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Motion du 26 février 2014 de Mmes et MM. Eric Bertinat, Pascal Spuhler, Julide Turgut 
Bandelier, Marc-André Rudaz, Morten Gisselbaek, Pierre Gauthier, Pierre Vanek, Marie 
Barbey, Natacha Buffet, Grégoire Carasso, Christiane Leuenberger-Ducret et Pascal 
Altenbach: «Revalorisons la fonction des sapeurs-pompiers volontaires». 
 

MOTION 
 

(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 4 février 2020) 
 

Considérant: 
 

 que, selon le nouvel article 27, lettre m), de la loi sur l'imposition des personnes physiques 
(LIPP), la solde des sapeurs-pompiers volontaires pour les activités liées à 
l'accomplissement de leurs tâches essentielles (exercices, services de piquet, cours, 
inspections et interventions, notamment pour le sauvetage, la lutte contre le feu, la lutte 
contre les sinistres en général et la lutte contre les sinistres causés par les éléments 
naturels) est désormais expressément exonérée, mais avec un plafond minimal annuel de 
9000 francs pour l'ICC (et 5000 francs pour l'IFD, selon l'art. 24, lettre f bis) LIFD);  

 

 que, en revanche, les indemnités supplémentaires forfaitaires pour les cadres, les 
indemnités supplémentaires de fonction, les indemnités pour les travaux administratifs et 
les indemnités pour les prestations fournies volontairement ne sont plus exonérées, 
contrairement à l'ancienne pratique en vigueur à Genève, selon l'accord sectoriel conclu en 
1964 avec l'Administration fiscale cantonale et renouvelé en 2002 puis 2007; 

 

 que, compte tenu de la nouvelle exonération légale des soldes des sapeurs-pompiers 
volontaires, la liste énumérative de l'article 4, lettre n) de la loi sur le revenu déterminant le 
droit aux prestations sociales cantonales (LRD) a été modifiée par l'introduction de cette 
solde en faveur des sapeurs-pompiers de milice, de sorte que, pour certains sapeurs-
pompiers de milice, le droit à des aides sociales (comme, par exemple, l'aide à l'assurance 
maladie et/ou au logement) sera par conséquent réduit; 

 

 que ces modifications législatives auront également des conséquences sur le revenu 
effectif des sapeurs-pompiers volontaires, la solde actuelle de 22 francs l'heure allouée en 
Ville de Genève risquant de retomber à un montant de 20,45 francs l'heure, soit la solde en 
vigueur il y a dix ans; 

 

 que les sapeurs-pompiers volontaires sont un pilier indispensable à la sécurité des 
habitants de la Ville de Genève, puisqu'ils sont non seulement un renfort au Service 
d'incendie et de secours de la Ville de Genève (SIS) en cas d'incendie, mais aussi un 
maillon clé de la chaîne de protection, allant de la surveillance des manifestations 
extérieures (feux d'artifice) ou intérieures (spectacles) aux secours lors d'inondations aux 
habitants comme aux animaux; 

 

 que le recrutement de sapeurs-pompiers devient de plus en plus ardu et que les 
modifications législatives survenues auront manifestement un effet de dissuasion, étant 
précisé que, de surcroît, une hémorragie de démissions frappe les corps de sapeurs-
pompiers volontaires; 

 

 que, en Suisse, le service du feu est organisé sur le modèle fédéraliste et relève de la 
souveraineté des cantons et des communes; 

 

 que, ainsi, chaque commune a l'obligation dans le cadre de son budget d'organiser, 
d'équiper et d'entretenir à ses frais une compagnie de sapeurs-pompiers dont l'importance 
est proportionnelle aux risques existant sur son territoire et à l'étendue de celui-ci; 

 



 qu'il y va dès lors de la mission de protection de la population conférée par la Constitution 
fédérale à la Confédération et aux cantons de rendre la mission de sapeur-pompier 
volontaire beaucoup plus attractive, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 de revaloriser la fonction de sapeur-pompier volontaire notamment par une meilleure 
formation; 

 

 d'opérer les ajustements nécessaires au vu de la perte occasionnée par l'introduction des 
plafonds prévus à l'art. 27, lettre m) de la loi sur l'imposition des personnes physiques 
(LIPP) et à l'art. 24, lettre f bis) de la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD), afin que 
les sapeurs-pompiers volontaires bénéficient d'un gain effectif pour leur travail. 


